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1 PRESENTATION ET MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE SUD MORVAN BAZOIS 

 

1.1 PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 
 

L’École d’Enseignement Artistique Sud-Morvan-Bazois est un service public décidé par des collectivités solidaires dont le siège 
social est basé au 20, rue Ledru Rollin à Luzy. A ce titre, le conseil départemental de la Nièvre finance à travers RESO Nièvre 
(établissement public départemental) qui porte les emplois (direction, secrétariat, enseignants), l‘enseignement dispensé par 
notre école à hauteur de 43%. Les communes solidaires adhérentes au secteur de Luzy et à celui de Châtillon-en-Bazois 
assurent le financement des 57% restants et fixent les tarifs qui seront appliqués en direction des habitants de leur territoire. 
 
Communes adhérentes 
 

• Secteur de Luzy : Avrée, Chiddes, Fléty, Lanty, Larochemillay, Luzy, Millay, Poil, Rémilly, St Honoré les Bains, Sémelay, 
Tazilly. 

 
•  Secteur de Châtillon : Achun, Aunay-en-Bazois, Châtillon-en-Bazois, Limanton, Montapas, Mont-et-Marré, Tamnay-

en Bazois, Tintury 

 
1.2 OBJET DU REGLEMENT INTERIEUR 

 
Le présent Règlement Intérieur a pour objet de préciser les relations entre les usagers prenant part à la vie de l'établissement, 
élèves, parents d'élèves, étudiants, personnels administratifs et techniques, enseignants, direction, différents partenaires 
pour le bon fonctionnement de l’école d’enseignement artistique Sud Morvan Bazois. 
 
Missions et objectifs de l’école 
 
L’école a pour vocation le développement de la pratique musicale, chorégraphique et théâtrale, à travers l’enseignement. Elle 
initie et assure la formation des futurs amateurs aux pratiques artistiques et culturelles. Elle encadre les pratiques amateurs, 
développe le partenariat avec des artistes, des établissements scolaires, des centres sociaux et des diffuseurs professionnels 
ou amateurs. Les missions de l’établissement sont définies par le projet d’établissement validé par le Conseil des ressources 
et stratégies du secteur de Luzy et Châtillon-en-Bazois. A ce titre, l’établissement a pour vocation d'être un acteur majeur de 
la vie artistique et culturelle des territoires et de tenir un rôle de diffusion. 
 
Ses principales missions sont : 
 

 De favoriser dans les meilleures conditions pédagogiques l'éveil des enfants à la musique, à la danse et à l’art dramatique 
l'enseignement d'une pratique musicale vivante, 
 

 D’assurer l’accompagnement technique et artistique de la pratique amateur, 
 

 De garantir un enseignement de qualité adapté à la demande, 
 

 De constituer sur le plan local et départemental un pôle d’activité artistique et pédagogique, 
 

 D’être un lieu privilégié d'encouragement à la pratique collective amateur et associative, 
 

 D’entretenir différents partenariats favorisant la vie scolaire, sociale et culturelle des usagers, 
 

 D’établir une structure garantissant un niveau qualitatif respectant les orientations et évolutions du Ministère de la 
Culture au travers de son « Schéma d’Orientation Pédagogique » en tenant compte des caractéristiques des territoires 
d’intervention, des orientations et des objectifs de chaque secteur en matière d’enseignement artistique et culturel. 
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1.3 LES INSTANCES DE CONCERTATION 
 
Le secteur de Luzy et de Châtillon-en-Bazois a son propre Conseil des ressources et stratégies, ainsi que son conseil 
d’établissement et son conseil de discipline. Le conseil pédagogique est commun aux deux secteurs. 
 
 

1.3.1 Conseil des ressources et stratégies 
 
 Il est composé des maires des collectivités adhérentes à RESO Nièvre ou de leurs représentants, du directeur de l’école 

d’enseignement artistique Sud Morvan Bazois et du directeur de RESO Nièvre. Chaque secteur a son propre conseil 
(secteur de Luzy et de Châtillon-en-Bazois). Ce dernier défini les ressources humaines, matérielles et financières ainsi que 
les stratégies, de l’EEASMB. 

 

1.3.2 Conseil d’Établissement 
 

 Le Conseil d’Établissement est un organe consultatif qui a pour objet de permettre à l’équipe enseignante, aux usagers, 
au directeur et aux élus de se rencontrer périodiquement pour étudier l'ensemble des problèmes qui peuvent apparaître 
au sein de l’établissement. Il se réunit au minimum une fois par an. Il s'appuie sur le projet d’Établissement, formule des 
propositions pour l'amélioration des éventuelles carences ou lacunes, émet des souhaits sur le plan pédagogique, 
administratif, matériel et social de la vie quotidienne de l'établissement. 

 

1.3.3 Conseil Pédagogique 
 

 Il est composé des enseignants et du directeur. Il traite des projets pédagogiques, du suivi des élèves. Il travaille sur 
différents points pédagogiques en cohésion avec le schéma d’orientation du Ministère de la Culture et des réalités du 
territoire. Il se réunit chaque fois que cela est nécessaire sur convocation du Directeur. Il contrôle la bonne marche de 
l’établissement et traite les différents problèmes à caractère occasionnel ou évènementiel. Il rédige, modifie, effectue 
des mises à jour du règlement des études. Il rend compte des travaux de concertation effectués lors des réunions. Le 
Conseil Pédagogique peut être étendu selon les besoins à ses différents collaborateurs du réseau ou à des personnes 
ressources. 

 

1.3.4 Conseil de Discipline 
 

 Le Conseil de Discipline est composé du maire ou de son représentant du secteur où le non-respect du règlement est 
avéré, du directeur de l’établissement, des professeurs concernés et du président de l’association, des parents d’élèves 
(DOREMI) pour le secteur de Luzy. Il se réunit à la demande du directeur de l’école pour examiner les cas graves 
d’infractions au règlement intérieur. Il se prononce sur les sanctions disciplinaires les plus importantes prévues au 
règlement intérieur.  
 

 Un élève majeur convoqué peut se faire assister d’une personne de son choix - si l’élève est mineur, la présence du 
représentant légal est obligatoire. 
 

 Le Conseil de Discipline se prononce à la majorité des membres présents ou représentés. En cas d’égalité des voix, la voix 
du maire ou de son représentant est prépondérante. Un procès-verbal du Conseil de Discipline est établi après chaque 
séance, et signé par le maire ou son représentant et le directeur de l’EEASMB.  
 

 Le non-respect du présent règlement expose l’élève aux sanctions disciplinaires prévues dans l’article 7.3, ces sanctions 
étant décidées par le Conseil de Discipline et mises en application par le Directeur. 

 

1.3.5 Direction 
 

 L’école est placée sous l’autorité du directeur chargé de la direction administrative, artistique et pédagogique. Le 
directeur a pour fonction de mettre en œuvre les missions définies par les collectivités adhérentes. Il dirige et organise 
l’enseignement sous toutes ses formes. Il est responsable de l’Action Culturelle et Artistique de l’école d’enseignement 
artistique Sud Morvan Bazois. Il élabore les propositions de développement à court moyen et long terme en liaison avec 
le Conseil Pédagogique, le Conseil d’Établissement et le Conseil des ressources et stratégies. 
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1.4 PERSONNEL ENSEIGNANT ET ADMINITRATIF 
 

1.4.1 Statut 
 

 Le personnel enseignant et administratif sont employés par RESO Nièvre. Ils sont soumis aux dispositions du statut de la 
Fonction Publique Territoriale. 

 

1.4.2 Missions et services 
 

 Les enseignants sont chargés d’enseigner leurs spécialités à leurs élèves. Ils doivent respecter le règlement intérieur de 
l’EEASMB, de RESO Nièvre et le projet pédagogique et artistique de l’établissement (cursus des études, organisation des 
cours, …). Leur mission se répartit de la façon suivante : préparation du cours, enseignement, accompagnement de leurs 
élèves lors d’examens et des projets artistiques, jury interne, réunions de l’équipe pédagogique. 

 

1.4.3 Responsabilités 
 
L’enseignant est responsable : 
 

 Des enseignements dispensés et du suivi des élèves. 
  

 Des élèves qui lui sont confiés pendant les cours. En dehors des portes ouvertes de l’école, il ne doit recevoir dans sa 
classe que des élèves inscrits au sein de l’établissement. 

 

 Il tiendra à jour les feuilles de présence et les transmettra au secrétariat à la fin de chaque semaine par le mode de 
transfert de son choix (photographie, scanner, …). 

 

 L’enseignant doit signaler immédiatement au secrétariat toute absence d’élèves non justifiée et doit consigner cette 
dernière sur la feuille réservée à cet effet, l’administration devant notifier aux parents ou tuteurs toute absence non 
justifiée constatée. 

 

 De l’ordre et de la discipline dans leur classe ainsi que du rangement de celle-ci. Il doit signaler au directeur le 
comportement de tout élève qui troublerait son cours, mais en aucun cas renvoyer l’élève de ce cours. 

 

 Des locaux mis à disposition par les collectivités, instruments, partitions et matériel qu’il utilise pendant le cours. Il doit 
signaler à l’administration tout incident survenu pendant son cours. Il ne dispose pas du droit de prêter du matériel ou 
des partitions appartenant à l’école. 

 

1.4.4 Emplois du temps et lieux d’enseignement 
 

 Après la mise en place des emplois du temps en accord avec le directeur, les collectivités et les partenaires, aucun emploi 
du temps, lieu d’enseignement et horaires ne peut être modifié sans l’accord du directeur.  

 

1.4.5 Absences, reports et déplacements de cours 
 

 Sauf cas médical ou de force majeure, un enseignant ne peut s’absenter sans autorisation. Tout report ou déplacement 
de cours doit être demandé au directeur par écrit dans un délai de 15 jours conformément au règlement intérieur de 
RESO Nièvre.  

 
 

1.4.6 Autres règles d’usage 
 

 L’exactitude aux cours est de rigueur absolue,  
 

 Les enseignants ne peuvent délivrer ni certificat ni attestation à leurs élèves, 
  

 Ils doivent avoir en toute circonstance vis-à-vis de leurs élèves une attitude exemplaire, 
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 Ils ne peuvent faire commerce auprès de leurs élèves de l’école, d’accessoires, de méthodes, de partitions, d’instruments, 
etc. 

 

 Les enseignants ne peuvent pas engager leurs élèves à prendre des leçons particulières ou de les obliger à s’adresser à 
tel ou tel fournisseur de partitions ou d’instruments. 

 

1.4.7 Professeurs détachés pour une structure culturelle partenaire de l’école  
 

 L’enseignant doit respecter le règlement intérieur de la structure d’accueil. Il rend compte à la direction de l’avancement 
de son travail ou des problèmes rencontrés. Afin d’éviter tout litige, il doit émarger la feuille de présence, avant chaque 
intervention auprès de la direction de la structure d’accueil qui sera transmise au secrétariat de l’EEASMB. 

 
 

1.5 ADMISSION DES ELEVES 
 

1.5.1 Conditions d'admission 
 

 Conformément à la mission confiée à l’école d’enseignement artistique Sud Morvan Bazois, les élèves sont admis 
prioritairement lorsqu’ils sont mineurs. Les adultes peuvent être acceptés en fonction des places disponibles. 

 

1.5.2 Inscriptions 
 

 L’inscription des nouveaux élèves s’effectue tout au long de l’année suivant les places disponibles. Un élève ne peut pas 
être inscrit dans une autre école d’enseignement artistique sans autorisation du directeur. 
 

 La réinscription des élèves d’une année à l’autre n’est pas automatique. 
 

 A partir du 15 mai, les anciens élèves peuvent se réinscrire en contactant le secrétariat. 
 

 L’inscription est considérée comme définitive : 
 

• Pour les anciens élèves : dès que le dossier d’inscription est intégralement complété, signé et retourné avec les pièces 
demandées (voir bulletin d’inscription) au secrétariat avant le 1re octobre de chaque année. 

• Pour les nouveaux élèves : dès que l’élève a effectué la période d’essai de 2 cours et que le dossier d’inscription est 
intégralement complété, signé et retourné avec les pièces demandées au secrétariat dans les meilleurs délais.. 
 

• Discipline chorégraphique : Tous les élèves sont tenus de fournir un certificat médical récent. 
 

Les frais de dossier et les droits d’inscription sont alors dus pour l’année scolaire 
(l’élève s’engage financièrement pour toute l’année scolaire). 

 

 Les parents ou tuteurs s’engagent à s’acquitter des droits d’inscription et les frais de dossier correspondants à la scolarité 
de l’élève, attestent avoir pris connaissance du règlement intérieur, du règlement pédagogique et de l’autorisation de 
captation. 
 

 Tout changement d’état civil, d’adresse, de téléphone ou de mail doit être communiqué sans délai au secrétariat de 
l’école qui est chargé d’actualiser le fichier des élèves. 

 
 

1.5.3 Attribution des créneaux horaires 
 

 En début d’année scolaire, les créneaux horaires sont proposés et actés par le secrétariat. Ce service tiendra compte des 
souhaits de chaque usager suivant les places disponibles et dans la mesure du possible. Pour ces raisons et afin d’éviter 
des incompréhensions, les usagers s’adresseront au secrétariat et non aux professeurs. 
 

 Les créneaux horaires ne sont pas réservés d’une année sur l’autre. 
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1.6 SCOLARITE ET CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

1.6.1 Généralités 
 

 L'année scolaire est conforme à celle de l’Éducation Nationale (académie de Dijon).  
 

 Par leur inscription, les élèves s'engagent à suivre régulièrement les cours et à participer aux activités pédagogiques. 
 

 Chaque élève est affecté par l’équipe pédagogique à un ou plusieurs cours et ensembles selon son niveau d’étude. La 
répartition en classe est faite selon un planning prédéfini en tenant compte des règles de sécurité liées au nombre 
d’élèves par classe. 
 

 Les plannings des cours et des pratiques collectives sont remis en cause en début de chaque année scolaire en fonction 
des places disponibles, de la motivation des élèves concernés et des emplois du temps des enseignants partagés avec 
d’autres établissement d’enseignement artistique du département. 
 

 Report de cours : En accord avec l’emploi du temps de chacun, l’enseignant proposera à l’élève deux choix possibles afin 
de réaliser le report ou le déplacement du cours. Les cours ne seront pas reportés dans les cas suivants : élèves absents, 
manifestations artistiques, routes non circulables (pas de transport scolaire : décision de la préfecture de la Nièvre et du 
directeur), jours fériés, formation professionnelle ou arrêt maladie du professeur. Pour ce dernier cas le règlement de 
RESO Nièvre s’appliquera de la façon suivante : Pour un arrêt court et d’une durée inférieure à 4 semaines consécutives 
en cas de renouvellement (s) : les interventions et/ou les cours non assurés ne seront ni remplacés ni remboursés. Dans 
le cas d’un arrêt d’une durée initiale d’au moins 4 semaines, et au-delà en cas de renouvellement(s) : Des solutions 
devront être recherchées en matière de remplacement de l’enseignant absent ou de remboursement partiel des usagers 
et/ou partenaires, au prorata des interventions non effectuées et/ou des cours non dispensés. 

 

 Réorganisation et arrêt des cours : À tout moment, au vu des évolutions des effectifs, l’établissement se réserve le droit 
de réorganiser ou de supprimer un enseignement artistique sur un lieu d’enseignement. Une solution alternative sera 
proposée afin de permettre aux élèves dont les cours ont été modifiés ou supprimés de poursuivre leur formation dans 
un autre lieu ou dans une autre discipline. Si aucune solution satisfaisante n’a pu être trouvée, l’inscription de l’élève 
sera alors annulée et les droits d’inscription engagés remboursés au prorata des séances restant à effectuer. 
 

 Accueil des parents ou tuteur pendant les cours : La présence en cours des parents, tuteurs ou des accompagnateurs 
des élèves n’est pas autorisée. A titre exceptionnel elle peut être accordée par le Directeur sur demande expresse du 
professeur pour une durée limitée à quelques cours, afin d’aider un élève débutant à veiller à des consignes ou à 
surmonter une difficulté ponctuelle. 
 

 Afin d’éviter des accidents pendant les cours de danse, les chewing-gums et les bijoux sont interdits et l’élève doit avoir 
les cheveux attachés.  

 
 Les espaces d’enseignement (salles de cours, studio de danse) peuvent être mis à la disposition des élèves ou des 

partenaires qui en feront la demande auprès du Directeur. Ces derniers seront attribués en fonction de leurs 
disponibilités et des priorités. Les demandes de mise à disposition doivent être effectuées auprès du secrétariat qui 
procédera à une réservation, précisant la date, l’horaire et la salle empruntée. Une convention entre les deux parties 
fixera les modalités et l’utilisation du local. Le bénéficiaire est intégralement responsable de la salle ou du studio prêté 
et de son mobilier, tant qu’il en détient la clé. Sans autorisation préalable, le bénéficiaire ne pourra en aucun cas admettre 
d’autres personnes ou transférer son autorisation, même momentanément, à d’autres personnes. Toute infraction à ces 
dispositions entraînera automatiquement l’annulation des mises à disposition, sans préjudice des sanctions pouvant être 
prononcées. 
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1.6.2 Contrôle des connaissances 
 
 Le contrôle des connaissances peut être effectué de deux façons : 

 

• Par contrôle continu dont les résultats sont accessibles aux parents et aux élèves majeurs à travers l'envoi 
du bulletin semestriel, 

• À l'occasion des examens organisés selon les principes énoncés dans le règlement des études. 
 

 Les examens instrumentaux intra-cycle et/ou fin de cycle se déroulent devant un jury interne ou externe. Ces derniers 
peuvent être publics. 
 

 Les résultats décernés par les jurys dans le procès-verbal des examens et signés à l'issue des sessions par tous les 
membres du jury sont sans appel. Un élève qui ne réussit pas son examen peut être invité à renouveler son année. 
 

 La présence aux examens est obligatoire. 
 

 Les résultats des examens sont communiqués aux familles des usagers par courriel ou à défaut courrier. 
 

 

1.6.3 Disciplines et cursus pédagogiques obligatoires - Dispenses 
 

 Le cursus pédagogique est défini dans le règlement des études. 
 

 Les pratiques collectives étant au centre des enseignements, chaque élève, outre sa discipline « principale », a 
l’obligation de suivre une pratique collective. Au regard d’un contexte difficile, une dérogation ponctuelle peut être 
accordée par la direction de l’EEASMB sur demande écrite. 
 
Information complémentaire : Pourquoi des pratiques collectives en musique ? 
 
L’utilité des pratiques collectives n’est plus à démontrer : elles permettent de mettre les élèves en situation de pratique musicale. 
Elles forment un lien avec l’ensemble des apprentissages de l’élève, mettent en situation et en pratique des notions parfois 
abstraites, stimulent, valorisent et sont un vecteur d’émulation important. Elles développent aussi l’autonomie, la socialisation 
(ouverture, sens des responsabilités, solidarité, humilité, …) et permettent d’aborder divers répertoires.  
Jouer avec les autres, écouter, respecter l’autre, construire ensemble et faire partie d’un groupe, telles sont les notions nécessaires 
à l’épanouissement personnel dans le cadre d’une pratique artistique de cette « école de la vie ».  
Ces ensembles donnent lieu à des concerts ou des auditions qui sont souvent des moments forts de la vie de la classe. 

 

 Pour les besoins de la continuité du service par rapport à un contexte de crise (exemple : crise sanitaire), les élèves sont 
susceptibles de recevoir un enseignement à distance grâce aux outils numériques. En dehors d’un contexte spécifique, 
cette pratique d’enseignement ne peut être utilisée. 
 

 Pour les besoins d’accueil des élèves en situation de handicap, le cursus pédagogique peut être adapté si cela est 
nécessaire. 

 
 

1.6.4 Évènements artistiques publics 
 

 Les activités artistiques de l’école d’enseignement artistique de l’EEASMB sont conçues dans un but essentiellement 
pédagogique. Ces prestations obligatoires, qui font parties intégrantes de la formation des élèves sont le complément 
indispensable de l'enseignement hebdomadaire apporté par les professeurs. Elles comprennent les concerts, le récital 
de danse, les animations publiques, les master-classes, les conférences, les auditions, les répétitions publiques, les 
restitutions de théâtre, ... 

 

 Les élèves sont tenus d'apporter gratuitement leur concours à ces activités publiques. 
 

 Les élèves doivent faire preuve de la plus grande ponctualité et régularité aux répétitions. Selon les nécessités, il peut 
être demandé aux élèves de participer à des répétitions supplémentaires. 
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1.7 OBLIGATIONS / ASSIDUITE 
 

1.7.1 Généralités 
 
 

 Dans le cas d'absence prévisible ou non quel qu'en soit le motif (maladie, voyage scolaire...), les parents ou l'élève adulte 
doivent impérativement signaler et justifier toute absence par courriel ou téléphone auprès du secrétariat de l’EEASMB. 
 

 Après deux absences non signalées, un courriel ou un courrier sera adressé aux parents ou à l’élève majeur. 
 

 L’assiduité à l’ensemble des cours est obligatoire et contribue à la réussite des études artistiques à l’EEASMB.  
 

 Une absence aux contrôles, examens doit être justifiée par certificat médical ou tout autre motif de force majeure. 
 

 Sont considérés comme démissionnaires : 
 

• Les élèves qui ne se sont pas réinscrits aux dates prévues, 
• Les élèves qui auront informé l’administration de leur démission par écrit, 

• Les élèves qui ne répondent pas aux courriers à la suite de trois absences non justifiées. 
 

 Toute activité publique se déroulant dans un cadre extérieur, engageant des enseignants et des élèves de l’EEASMB est 
soumise à l’autorisation de la Direction. 

 
 

1.7.2 Assurances 
 

 L’EEASMB décline toute responsabilité en cas de perte d'argent ou d'objet de valeur causée à autrui. 
 

 La responsabilité financière des parents et des élèves majeurs est engagée pour toute dégradation dont les élèves sont 
responsables. 
 

 Les parents d’élèves et élèves majeurs attestent sur l’honneur avoir souscrit une assurance à responsabilité civile. Cette 
assurance devra également couvrir tous les risques lors des manifestations extérieures organisées par l’EEASMB. 
 

 Les instruments confiés en location par l’école d’enseignement artistique Sud Morvan Bazois doivent être assurés par les 
locataires. Il est conseillé également d'assurer les instruments personnels. 
 

 L’EEASMB décline toute responsabilité lors des déplacements des élèves effectués en co-voiturage ; seuls les 
déplacements organisés par l’EEASMB par un mode de transport en commun seront placés sous sa responsabilité et 
feront l'objet d'une autorisation spécifique par le représentant légal de l'élève mineur. 

 
 

1.7.3  Discipline 
 

 La Direction est garante de la discipline dans les locaux de l’EEASMB et à l’extérieur lors de la mise en œuvre de projets 
artistiques.  
 

 Tout différend éventuel entre un professeur est soumis à l’arbitrage de la direction et fera l’objet d’un signalement écrit 
au professeur concerné. Des sanctions allant de l'avertissement à l'exclusion temporaire voire définitive de l’élève 
pourront être prises. 
 

 Dans les cas particulièrement graves, l’école en avisera le Conseil des ressources et stratégies. 
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 Les sanctions disciplinaires sont : 
 

• L’avertissement pédagogique pour manque de travail ou de motivation. Celui-ci intervient après plusieurs 
étapes. Le professeur doit indiquer clairement à la direction quelles démarches pédagogiques ont été mises 
en œuvre pour motiver l'élève ("donner envie à ceux qui n'ont pas spontanément envie" : recherche de 
répertoires, travail collectif, préparation de projets, etc.), Il doit avoir rencontré les parents afin de faire le 
point sur les difficultés de l'élève et d'envisager des solutions. La direction doit vérifier sur le dossier de 
l'élève (bulletin semestriel de contrôle continu, résultats des évaluations) que les difficultés ont bien été 
notifiées. La direction adresse un avertissement pédagogique et organise un contrôle dans le mois qui suit. 
Si à l'issue de celui-ci aucun progrès ou volonté de progrès n'a été constaté, il pourra être mis fin aux études 
de l'élève dans l'instrument considéré. 

 

• L’avertissement de discipline pour : 
 

• Une absence non justifiée à un contrôle, examen ou prestation.  

• Trois absences non justifiées en cours. 

• Une faute de conduite et de comportement. 
 

• La non-réinscription ou la radiation en cours d’année scolaire pour : 
 

• Deux avertissements de discipline durant l’année scolaire en cours. 

• A la suite d’un avertissement pédagogique. 
 

 En cas de radiation, les droits d’inscription et les frais de dossiers ne sont pas remboursés. 
 

 Les dégradations matérielles opérées par les élèves peuvent faire l’objet d’une exclusion temporaire d’un mois 
prononcée par le directeur en sus de l’avertissement de discipline. 
 

 Les parents d’élèves mineurs et les élèves majeurs sont tenus responsables des dommages perpétrés sur le matériel et 
les locaux de l’EEASMB. 

 L’ensemble des sanctions prévues par le présent chapitre n’exclut pas tout recours à l’action judiciaire. 
 

 Les élèves sont tenus à une attitude de correction vis-à-vis des autres élèves, du personnel, des biens et des lieux. Les 
dégradations volontaires donneront lieu à remboursement des frais par les familles selon le devis présenté par des 
professionnels des corps d’état concernés. 

 
 

1.7.4 Responsabilité des usagers 
 

 Les parents doivent s'assurer de la présence du professeur avant de laisser leur enfant dans l’établissement. Les 
éventuelles absences d'enseignants font l’objet d’un courriel pour informer les parents sauf cas de force majeure où 
l’enseignant ne peut prévenir immédiatement de son absence. Ne disposant pas de salle surveillée, l’EEASMB ne peut 
assurer la garde des enfants. 
 

 Les élèves mineurs sont sous la responsabilité et la surveillance de leurs parents jusqu'à la prise en charge par le 
professeur dans la salle de cours et dès la fin de chaque cours. En cas de retard ou de départ prématuré de l'élève du 
cours, les parents devront en avertir le professeur et l'administration. 
 

Le personnel enseignant est responsable des élèves uniquement pendant les activités pédagogiques. 
 

 Tous les élèves de l’EEASMB, inscrits en cours d’éveil et en initiation (4 - 7ans) sont remis directement au responsable légal, 
que ce soient les parents ou le tuteur légal de l’enfant. L’enfant peut également être récupéré à la sortie du cours par 
« un tiers adulte digne de confiance » (grands-parents, aide maternelle, etc.). Dans ce cas, il est nécessaire que le ou les 
parents ou le tuteur légal remettent au secrétariat un écrit pour donner l’identité de cette personne, que ce soit à titre 
habituel et à fortiori, à titre occasionnel. L’enseignant est en droit de demander, le cas échéant, une pièce d’identité à 
cette personne. A défaut d’autorisation expresse parentale et préalable, la responsabilité de l’école pourrait être 
engagée. 
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 La responsabilité de l’EEASMB ne saurait être engagée en cas d’accident subi par les élèves, parents ou toute autre 
personne circulant dans l’établissement en dehors des heures de cours et autres activités obligatoires ou non obligatoires 
de l'élève relevant de son cursus d'études. 

 

 En cas d'accident survenu à l'intérieur des locaux de l’EEASMB, sur l’ensemble des antennes, ou les activités sont mise 
en œuvre, les dommages subis par un élève sont couverts par le contrat d’assurance de la mairie ou l’incident s’est 
produit, si la responsabilité de l'accident peut lui être imputée. 
 

 La responsabilité de l’EEASMB ne pourra jamais être recherchée en cas d'incident survenu à l’extérieur des locaux de 
l’établissement, sauf en cas d’activités extérieures organisées par l’EEASMB, si la responsabilité de l’incident peut lui être 
imputée et notamment lors des déplacements organisés par l’établissement par un mode de transport en commun. Ces 
déplacements extérieurs, lorsqu’ils sont organisés par l’EEASMB, feront l'objet d'une autorisation spécifique par le 
représentant légal de l'élève mineur. 
 

 L’EEASMB n’est pas responsable des vols, pertes, débris et dégradations qui pourraient se produire au sein des locaux de 
l’EEASMB et de leurs abords, tant pour ce qui concerne les biens personnels des élèves que pour les instruments loués 
par eux ou leurs représentants légaux ou prêtés par l’EEASMB. 

 
1.7.5 Secrétariat 
 

 Le secrétariat a en charge la gestion administrative de l’EEASMB. Toute demande administrative, attestation de scolarité, 
etc… doit être adressée à l’administration qui les délivre en un exemplaire. Les horaires d’ouverture sont affichés sur le 
site internet de l’EEASMB. 

 

1.7.6 Location d'instruments 
 

 L’école d’enseignement artistique Sud Morvan et l’Établissement Public de Coopération Culturel RESO Nièvre mettent à 
disposition des élèves des instruments destinés à la location selon un tarif fixé par chaque structure, dans la limite du 
stock disponible. Le montant de la location est à régler à réception de l’avis de la somme à payer transmis par le Trésor 
Public. 
 

 La location de chaque instrument fait l'objet d'un contrat de location écrit des deux parties et comporte une obligation 
de révision avant restitution. La révision devra être attestée par le luthier ou le réparateur. Le contrat de location est 
annuel et doit être renouvelé chaque fin d’année scolaire. 
 

 Aucun instrument ne sera délivré en cas de dossier incomplet.  
 

 En cas de démission de l’élève, l’instrument loué doit être restitué immédiatement après révision. La non-restitution de 
l’instrument fera l’objet de procédures judiciaires engagées par la collectivité. 
 

 En cas de dommages causés par les utilisateurs les réparations sont à la charge des parents d'élèves ou de l'élève s'il est 
majeur. En cas de problème, une expertise sera demandée à un professionnel. Ces instruments doivent être assurés (voir 
article 1.7.2). 
 

Information des conditions de location :  
 

• La location de l’instrument est consentie pour une période prenant effet à la signature du contrat et ne pouvant excéder 
l’année scolaire concernée. 

• L’instrument doit être restitué en main propre à l’enseignant ou au secrétariat lors du dernier cours de l’année scolaire.  

• Un nouveau contrat pour l’année scolaire suivante pourra être souscrit lors de la préinscription de l’élève.  

• En cas d’abandon de l’élève en cours d’année scolaire, l’instrument devra être restitué à l’enseignant à l’occasion du 
dernier cours. Le montant total de la location reste dû.  

• La durée de la location d’un instrument par un même élève est limitée à la durée du premier cycle, soit cinq années au 
maximum. Cette durée peut exceptionnellement être prolongée jusqu’à ce qu’un instrument de taille définitive puisse 
être utilisé par l’élève. 

• Le locataire doit conserver l’instrument de musique en bon état de présentation et de fonctionnement. Les fournitures, 
l’entretien courant et la révision périodique de l’instrument, ainsi que les réparations rendues nécessaires par la 
négligence ou le mauvais entretien, sont à la charge du bénéficiaire, conformément aux consignes transmises par 
l’enseignant. 

• La présentation d’une facture de révision sera exigée lors de la restitution de l’instrument. 
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 Dans certains cas (scolarité en cours d'année, instrument personnel immobilisé pour une réparation, achat d’un 
instrument en cours d’année), il peut être proposé un tarif de location ponctuel au prorata temporis du nombre de 
trimestres de location effectif. Un trimestre commencé étant dû intégralement. 
 

 L’EEASMB possède certains instruments spécifiques à la pratique d'ensemble qui ne sont pas destinés normalement à 
l'étude. Néanmoins, afin de permettre une maîtrise minimale de ces instruments, l’établissement peut les mettre 
ponctuellement à titre gracieusement à disposition des élèves. L'usager doit prendre soin du matériel confié, de l’assurer 
et au préalable signer un document de prêt d'instrument. 

 
 

1.8 INTERDICTIONS DIVERSES 
 

 D'une manière générale et sauf dispositions particulières, il est interdit aux élèves, parents d'élèves et à toutes personnes 
extérieures : 
 

• De pénétrer dans une classe durant les heures de cours sans en avoir reçu l'autorisation des enseignants à 
l'exception des journées « Portes ouvertes », 

 

• De pénétrer dans une salle d'examen sans y avoir été invité et de troubler les activités pédagogiques et 
artistiques ainsi que le déroulement de l'examen, 

 

• D’emprunter des issues et passages qui ne sont pas normalement prévus pour la circulation des élèves et 
du public. 

 

• De dégrader, de salir les bâtiments et équipements de l’établissement, 

 
• De distribuer et d'afficher des tracts ou publications sans l'accord préalable de la direction, 

 
 

 Les consignes de sécurité doivent être suivies avec rigueur, l'ouverture des fenêtres n'est autorisée qu'en présence d'un 
professeur. L’école d’enseignement artistique Sud Morvan Bazois décline toute responsabilité en cas de manquement 
aux règles de sécurité. 
 

 Dans l'enceinte de l’établissement (bâtiments et cour intérieure), il est strictement interdit de fumer et de consommer 
des boissons alcoolisées ou tout produit toxique. 
 

 Les dispositions du code de la propriété intellectuelle, interdisent la photocopie des œuvres protégées (partitions, 
méthodes...). Par conséquent, l'utilisation des photocopies est interdite au sein de l’EEASMB. Néanmoins, l’EEASMB 
ayant signé une convention avec la Société des Éditeurs et Auteurs de Musique a le droit, dans certains cas, d'apposer 
des vignettes SEAM sur des copies de partitions utilisées dans l’école. Seules les reprographies autorisées par la direction 
peuvent être utilisées dans le cadre des cours. 
 

 Le Conseil des ressources et stratégies de chaque secteur et la direction de l’EEASMB dégagent toute responsabilité vis-
à-vis de toute personne utilisatrice de photocopies illégales. 
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1.9 DROITS A L’IMAGE ET A L’ENREGISTREMENT 
 

1.9.1 Captation photo, audio ou vidéo par les parents ou responsables légaux des élèves ou le public de 
l’EEASMB. 

 
Les captations audios, vidéos ou photographiques des spectacles réalisés au sein de l’établissement par les parents d’élèves 
ou les responsables légaux ou le public de l’EEASMB, ne sont autorisées qu'à des fins strictement privées et dans le cercle 
familial. Afin de garantir le respect du droit à l'image des personnes filmées ou photographiées, qu'elles soient majeures ou 
mineures, ainsi que leurs droits d'interprète, toute utilisation de ces captations dans une sphère autre que la sphère privée 
(internet, réseaux sociaux, etc) doit obligatoirement faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès de chacune des 
personnes concernées ou de leurs représentants légaux et de cession de droits d'interprète. 
 

L’EEASMB décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette obligation qui peut entraîner des poursuites 
judiciaires de la part des personnes dont les droits ont été violés. 

 

1.9.2 Captation photo, audio ou vidéo par l’EEASMB. 

 

 Tout au long de l’année, L’EEASMB peut réaliser des clichés et vidéos pendant les cours mais aussi sur les scènes 
publiques qu’elle organise afin de promouvoir les activités de l’établissement, les collectivités adhérentes et de mettre 
en valeur le travail de ses élèves et enseignants. Il peut être amené à diffuser des captations photographiques, audios 
et/ou vidéos des événements publics auxquels participent les élèves. 
 

 Les photographies et vidéos sont utilisées sur des supports physiques ou numériques, internes et externes – bulletin 
municipal, journal ou magazine d’information, newsletters, plaquettes, brochures, flyers, affiches, programmes de salle, 
ouvrages, films, supports audios, supports d’exposition, sites internet, intranet, extranet, réseaux sociaux. 
 

 Celles-ci sont également susceptibles d’être utilisées par les collectivités adhérentes et RESO Nièvre dont dépend 
l’EEASMB pour les finalités suivantes : reportage photographique et/ou audiovisuel sur des événements organisés ou 
accompagnés par les services des collectivités. 
 

 Les élèves acceptent de céder à titre gratuit à l’EEASMB et aux collectivités les droits de reproduction et de 
communication dès lors que cet enregistrement ou tournage ne donne lieu qu’à une utilisation d’extraits, sélectionnés 
soigneusement par l’école au regard de la qualité artistique et technique de la prestation et de l’enregistrement. 
 

 L’EEASMB décline toute responsabilité dans le cas de diffusion de captations effectuées par des tiers sans l’accord de 
l’établissement, ou de la diffusion non-autorisée des captations réalisées par l’EEASMB, malgré les précautions que 
l’établissement aura mises en œuvre. 
 

 En cas de refus total de droit à l'image, les usagers sont tenus d'en avertir la direction de l’EEASMB, lors de l’inscription 
de l’élève à travers le bulletin d’inscription puis de confirmer ce choix par courrier recommandé avec accusé de réception. 
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1.10 MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENT 

 

 Le règlement intérieur sera disponible au secrétariat de l’EEASMB et dans la salle de cours de Saint Honoré Les Bains 
pour le secteur de Luzy et dans la salle de cours pour le secteur de Châtillon-en-Bazois et sur le site internet de l’EEASMB. 

 

 L’EEASMB se réserve le droit de modifier ou de compléter le règlement intérieur. Toute modification du règlement 
intérieur sera soumise pour avis à chaque Conseil des ressources et stratégies, puis validé et donnera lieu à une 
information aux usagers. 

 Toute inscription vaut acceptation du règlement intérieur, du règlement des études. 
 
 

1.11 DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 Les parents d'élèves sont tenus, si les lieux en sont équipés, de consulter régulièrement les panneaux d'affichage dans 
où figurent les informations générales relatives au déroulement de l'année scolaire. 
 

 Une carte d'élève est remise à chaque inscrit, elle sert de justificatif de scolarité. 
 

 Toute modification dans le dossier famille (adresse, téléphone...) doit être communiquée sans délai à l'administration de 
l’EEASMB. 

 
1.12 EXECUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

 Le présent règlement annule et remplace toute disposition antérieure. 
 

 La présente délibération prendra effet à compter de la rentrée scolaire 2023-2024 après avoir été publiée et affichée 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 Le directeur de l’EEASMB est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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2 LES MODALITÉS FINANCIÈRES 
 

 

2.1 DROITS D'INSCRIPTION / FRAIS DE DOSSIER 
 

2.1.1 Généralités 
 

 Les droits d'inscription et les frais de dossier sont fixés par le Conseil des ressources et stratégies de chaque secteur et 
sont facturés par la mairie de Luzy ou de Châtillon-en-Bazois suivant le domicile de l’usager. 

 

 Une fois, le dossier d’inscription finalisé, ces derniers sont alors dus pour l’année scolaire (l’élève s’engage 
financièrement pour toute l’année scolaire). Les parents ou tuteurs s’engagent à s’acquitter des droits d’inscription et 
des frais de dossier correspondants à la scolarité de l’élève. Ils attestent avoir pris connaissance du règlement intérieur, 
du règlement des études et de l’autorisation de captation (voir bulletin d’inscription). 

 
Tout arrêt ou abandon en cours d'année doit être signalé par écrit au directeur de l'établissement avant le début d'un 

nouveau trimestre. 
 

 

2.1.2 Sanctions en cas de non-paiement 
 

 Tout défaut de paiement entrainera la mise en recouvrement des sommes dues par le Trésor Public. 
 

 Tout élève qui ne sera pas à jour du paiement d’un trimestre pourra faire l’objet d’une exclusion après étude de sa 
situation dans l’attente de la régularisation de sa situation. 

 

 L’élève ne sera pas autorisé à s’inscrire l’année suivante s’il n’est pas à jour du versement de ses droits d’inscription. 

 
 

2.2 TARIFS APPLICABLES 
 

 Les tarifs sont définis par le conseil des ressources et stratégies de chaque secteur. Ces derniers sont fixés pour les 
habitants intra-muros des collectivités adhérentes (voir liste des communes adhérentes de chaque secteur – page 3) et 
pour les habitants extra-muros à ces collectivités. 

 

 Les usagers doivent justifier de leur domiciliation au moyen de l’un de ces documents : Justificatif de domicile de moins 
de 6 mois / Avis d’imposition à la taxe foncière ou facture de téléphone. 

 
 
2.3 TARIFS SPECIFIQUES / RÉDUCTIONS APPLICABLES 

 

 Les tarifs adultes sont appliqués pour les élèves âgés de plus de 25 ans.  
 
 Les collégiens internes inscrits au collège de Luzy, sur présentation d’un justificatif peuvent bénéficier du tarif de base fixé 

pour les habitants de cette commune adhérente au dispositif. 
 

 Un tarif spécifique sera proposé, par la ville de Luzy, pour les demandeurs d’asile de la Structure d'Hébergement 
d'Urgence pour Demandeurs d'Asile - SHUDA 

 

 Les réductions tarifaires sont applicables sur le secteur de Luzy en musique, en danse (voir grille des droits d’inscription). 
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 Tarif « Intégration à l’orchestre d’harmonies de la ville de Luzy ». 
 

• Ce tarif est appliqué à l’ensemble des élèves ayant atteints le niveau requis pour rentrer dans cet ensemble peu importe 
sa domiciliation et son âge. 
 

• Le niveau de l’élève est apprécié par le chef d’orchestre et les professeurs concernés qui donnent leur 
accord pour l’intégration de l’élève musicien dans l’orchestre 

 

• Le coût des droits d’inscription de l’élève concerné est appliqué sous réserve d’assiduité. Chaque trimestre, 
un justificatif de présence signé et daté, est transmis par le chef d’orchestre de la ville de Luzy au service 
administratif de l’EEASMB. Si le taux d’absentéisme de l’élève est supérieur ou égal à 50%, l’EEASMB 
procèdera à l’annulation de la réduction et à un ajustement du tarif d’inscription. Une facture de 
régularisation d’inscription sera alors adressée, selon les cas, à la famille de l’inscrit ou à l’élève majeur. 

 
 

2.4 CONDITIONS DE RÈGLEMENT 
 

2.4.1 Généralités 
 
 Le règlement des droits d’inscription et les frais de dossier s’effectue auprès du Trésor Public à réception de l’avis de 

règlement. 
 

 Le paiement des droits d’inscription est trimestriel. Il sera effectué aux alentours des 10 janvier, 10 avril et 10 juillet de 
l’année scolaire d’inscription. Ces dates sont un point de repère et peuvent être modifiées au regard des possibilités à 
réaliser les appels à cotisation par les mairies et le Trésor Public. 

 
Une fois le dossier d’inscription finalisé, les droits d’inscription et les frais de dossier sont alors dus pour l’année scolaire - 

tout trimestre commencé est dû. 
 

• 1er trimestre (de septembre à décembre de l’année scolaire en cours) 

• 2ème trimestre (de janvier à mars de l’année scolaire en cours) 

• 3ème trimestre (d’avril à juillet de l’année scolaire en cours) 
 
 

 Les frais de dossier et de SEAM sont intégrés aux droits d’inscription du premier trimestre et ne sont pas remboursables. 
 

 Aucun cours ne peut être déduit par l’usager lui-même. Dans certains cas exceptionnels, sur demande écrite et après 
étude du dossier par la direction, la collectivité pourra modifier la participation financière de la famille, en application du 
présent règlement. 

 

 La pratique collective – instrumentale ou vocale - est une composante obligatoire du parcours individuel de l’élève inscrit 
à l’EEASMB. Elle est en principe indissociable des autres éléments du parcours, et n’entraine pas l’application de droits 
supplémentaires. Par conséquent, une dispense - totale ou partielle - de cette pratique accordée à titre dérogatoire ne 
peut en aucun cas entrainer l’application d’une réduction des droits d’inscription. 

 

 Les cours d’essai ne donnent pas lieu à facturation si l’élève ne souhaite pas poursuivre, à condition que la démission ait 
été signifiée par écrit à l’administration sous 1 semaine (au plus tard) suivant la date effective d’inscription. Passé ce délai, 
l’inscription sera considérée comme définitive et non remboursable. 

 
2.4.2 Modalités de paiement 
 

 Tout défaut de paiement entrainera la mise en recouvrement des sommes dues par le Trésor Public.  
 

 Après étude de son dossier, l’élève ne sera pas autorisé poursuivre sa formation et à s’inscrire l’année suivante s’il ne 
produit pas un justificatif prouvant la régularisation de sa situation. 
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2.4.3 Conditions de modifications tarifaires 
 
 Tout changement de cursus pédagogique intervenant en cours de trimestre fera l’objet d’une modification tarifaire (le 

cas échéant) dès le trimestre concerné par le changement. 
 

 Tout arrêt ou abandon en cours d'année doit être signalé par écrit au directeur de l'établissement avant le début d'un 
nouveau trimestre. Un remboursement peut être envisagé en cas de force majeure, sur demande écrite accompagnée 
d’un justificatif sous les conditions limitatives suivantes : déménagement, maladie, mutation professionnelle, maternité. 

 
Les autres cas de démissions ou d’abandons ne sont pas pris en considération 

 

 De façon exceptionnelle, le maire qui porte l’EEASMB pour son secteur ou son représentant peut décider d’un 
remboursement en cas de motif imputable au seul fonctionnement de l’EEASMB. 

 

 
2.5 LOCATION D’INSTRUMENTS 

 

 Pour les élèves inscrits dans l’établissement, les locations d’instruments sont payables en un seul versement auprès du 
trésor public quelle que soit la date de l’inscription ou la date de location. 

 

 À la suite d’un abandon, aucun remboursement de location ne pourra être effectué après retour de l’instrument. Dans 
certains cas (scolarité en cours d'année, instrument personnel immobilisé pour une réparation, achat d’un instrument 
personnel), il peut être proposé un tarif de location ponctuel au prorata temporis du nombre de trimestres de location 
effectif. Un trimestre commencé étant dû intégralement. 
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